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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  16/10/2024 dans  l'établissement  EARL
VANNEAU-DELEPINE implanté  LA  PETITE  RIVIERE  41210  Neung-sur-Beuvron. L'inspection  a  été
annoncée  le  20/09/2024.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL VANNEAU-DELEPINE
• LA PETITE RIVIERE 41210 Neung-sur-Beuvron
• Code AIOT : 0054100403
• Régime en vigueur : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso

EARL VANNEAU-DELEPINE, exploitation soumise au régime de l’enregistrement sous la rubrique 2111.1
pour de l’élevage de gibiers, tels que des faisans et des perdrix.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se
veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen  de  conformité  de  l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations
dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point  de  contrôle  est  la  suite  d'un  contrôle  antérieur,  les  suites  retenues  lors  de  la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur

le  Préfet  ;  il  peut  par  exemple  s'agir  d'une  lettre  de  suite  préfectorale,  d'une  mise  en
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur
le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement, des suites
administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions  complémentaires  peuvent  aussi  être
proposées ;

• « susceptible de suites administratives » :  lorsqu'il  n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité  peut  être  rapide,  l’exploitant  doit  transmettre  à  l’inspection  des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra être
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. 

Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

2
Recensement

des risques
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 8

Demande d'action corrective 1 mois

3
Stockage des

effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11-II
Demande de justificatif à

l'exploitant
1 mois

4
Moyens de
lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
1 mois

5

Installations
électriques et
techniques –
Plans – FDS

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14

Demande de justificatif à
l'exploitant

2 mois

6

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 15

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

7

Dispositions
relatives aux

prélèvements
d’eau

(compteur,
disconnecteur)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

12
Cahier

d’épandage
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

13
Dispositions

générales
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

Demande d'action corrective 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Règles

d’implantation
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 5-I
Sans objet

8
Gestion du

pâturage et des
parcours extérieurs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 21

Sans objet

9
Collecte et

stockage des
effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 23-I

Sans objet

10
Stockage des

effluents en zone
vulnérable

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 23-III

Sans objet

11 Émissions dans l'air
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 31
Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il  a  été  constaté,  le  16  octobre  2024,  que  l’établissement  EARL  VANNEAU-DELEPINE,  implanté  à
NEUNG-SUR-BEUVRON  a  repris  l’activité  de  L’EARL  BERRUE  au  lieu-dit  La  petite  Rivière.  Cette
installation classée pour la protection de l’environnement est soumis au régime de l’autorisation sous la
rubrique 2111.1 pour de l’élevage de petits gibiers tels que des faisans et des perdrix. 

Il a été constaté, que l’établissement n’était pas en mesure de nous fournir les documents suivants :
◦ un plan de l’ensemble des installations mis à jour permettant notamment de localiser les

bonbonnes de gaz ainsi que les tableaux électriques de l'exploitation. 
◦ la  convention  justifiant  le  partenariat  avec  un  autre  exploitant  pour  l'épandage  des

effluents.
◦ les bordereaux de livraison des effluents.
◦ une copie du plan d'épandage.
◦ un justificatif de contrôle des installations électriques.
◦ un tableau récapitulant les consommations mensuelles d'eau.

Il  a  aussi  été  constaté,  que  l'installation  ne  dispose  pas  de  moyens  de  lutte  contre  l’incendie ;  il
convient donc de fournir un justificatif d’achat d’extincteurs portatifs dont les agents d'extinction sont
appropriés aux risques à combattre.

Afin d’éviter tout risque de pollution accidentelle, nous demandons un justificatif de mise en place de
bacs de rétention pour les produits toxiques ou dangereux pour l'environnement.

Enfin, il convient de faire le nécessaire pour assurer la sécurité du site en veillant à l'élimination des
débris pouvant être dangereux, comme les débris de bâtiments effondrés proche des bâtiments de
stockage et des habitations. 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5-I
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
-100  mètres  des  habitations  ou  locaux  habituellement  occupés  par  des  tiers  (à  l'exception  des
logements  occupés  par  des  personnels  de  l'installation,  des  hébergements  et  locations  dont
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des
terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers.  Cette distance est
réduite à 50 mètres lorsqu'il  s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un
déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite à 15 mètres
pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise pour
prévenir le risque d'incendie ;
-35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation
souterraine ou semi-enterrée utilisée pour  le  stockage des  eaux,  que les  eaux soient  destinées  à
l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des
cours d'eau ;
-200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
-500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation
des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;
-50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long  de  ces  cours  d'eau  en  amont  d'une  pisciculture,  à  l'exclusion  des  étangs  empoissonnés  où
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Recensement des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui en raison de la présence de
gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables sont susceptibles de prendre feu
ou de conduire à une explosion.
Constats : 
En  plus  des  installations  électriques,  des  bonbonnes  de  gaz  sont  présentes  sur  le  site  pour  le
chauffage de bâtiments d'élevage. Ces différentes installations ne sont pas recensées sur un plan.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 1 mois
Proposition de suites : Demande d'action corrective

N° 3 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont conçus,
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Constats : 
Pas de stockage sur place d'effluents, lors du nettoyage ils sont directement emmenés chez un autre
exploitant en vu de leur épandage. Les bordereaux de livraison d'effluents d'élevage ne nous ont pas
été fournis.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 1 mois
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

N° 4 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou
de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté
à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport
avec le danger à combattre.

A  défaut  des  moyens  précédents,  une  réserve  d'eau  d'au  moins  120  mètres  cubes  destinée  à
l'extinction est accessible en toutes circonstances.
La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
-  par  la  mise  en place d'un extincteur  portatif  «  dioxyde de carbone »  de 2  à  6  kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les  extincteurs  font  l'objet  de  vérifications  périodiques  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
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- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.
Constats : Pas d'extincteurs présents sur le site.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 1 mois
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant

N° 5 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes
applicables.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées :
- les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz,  chauffage,  fioul)  sont
entretenues  en  bon  état  et  vérifiées  par  un  professionnel  tous  les  cinq  ans,  ou  tous  les  ans  si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
- les justificatifs des suites données à ces vérifications.
- un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8.
- les fiches de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9.
Constats : 
Aucun justificatif ne nous a été présenté pour attester du contrôle des installations électriques.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 2 mois
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

N° 6 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Risques accidentels, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.
Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux
pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la
plus grande des deux valeurs suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La  capacité  de  rétention  est  étanche  aux  produits  qu'elle  pourrait  contenir  et  résiste  à  l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu
fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.
Le stockage des liquides inflammables,  ainsi  que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés.
Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales
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s'y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : 
Aucun système de rétention n'est prévu ni pour la cuve à fioul ni pour les produits stockés dans le
local de stockage.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 1 mois
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

N° 7 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les  installations  de  prélèvement  d'eau  sont  munies  d'un  dispositif  de  mesure  totalisateur.  Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls
peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas
l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces
ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.
Constats : Le forage fourni l'eau nécessaire à l'exploitation mais aucun relevé mensuel des 
prélèvements n’a été présenté pour attester de la consommation en eau du site.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 1 mois
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

N° 13 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 21
Thème(s) : Risques accidentels, élevage en volières
Prescription contrôlée : 
« Pour l'élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises
pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le domaine public et
les terrains des tiers. Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de rétention des
écoulements potentiels de fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente, est
mis en place le long de la bordure aval du terrain concerné, sauf si la qualité et l'étendue du terrain
herbeux est de nature à prévenir tout écoulement.
Lorsque les  volailles  ont accès à un parcours en plein air,  un trottoir  en béton ou en tout autre
matériau étanche, d'une largeur minimale d'un mètre, est mis en place à la sortie des bâtiments fixes.
Les déjections rejetées sur les trottoirs sont raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis
traitées comme les autres déjections.
Les parcours des volailles sont herbeux, arborés, ou cultivés, et maintenus en bon état. Toutes les
dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation
sur toute leur surface par les animaux.
Constats : 
Nous avons pu constater le jour de l’inspection que les parcours étaient en herbe et maintenus en
bon état.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
Constats : 
Au  niveau  des  parcours,  il  n’y  a  pas  de  collecte  d’effluents.  Lors  des  périodes  d’utilisation  des
bâtiments, les effluents sont exportés vers une exploitation voisine pour l’épandage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  capacités  minimales  des  équipements  de
stockage des  effluents  d'élevage répondent  aux dispositions  prises  en application du 2°  du I  de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.
Constats : 
Il n’y a pas de stockage d’effluents sur place.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Émissions dans l'air

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
I. - Les bâtiments sont correctement ventilés.
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments
sont proscrites.
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement
nettoyées ;
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs sur
les voies publiques de circulation ;
- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.
II. - Gestion des odeurs.
L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances
odorantes.
Constats : 
Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de
l'environnement,  spécialité installations classées,  pendant une durée de cinq ans,  comporte pour
chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues.
2.  Hors  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  références  de  l'îlot  PAC des  surfaces
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épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini à
l'article « 27.2 » et les surfaces effectivement épandues est assurée.
3. Les dates d'épandage.
4. La nature des cultures.
5. Les rendements des cultures.
6.  Les  volumes  par  nature  d'effluents  et  les  quantités  d'azote  épandues,  en  précisant  les  autres
apports d'azote organique et minéral.
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement.
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : 
Le plan d'épandage ne nous a pas été présenté.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 1 mois
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

N° 12 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Risques accidentels, installations et abords
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté.
Constats : 
Présence sur le site de débris  de bâtiments effondrés à proximité des bâtiments de stockage de
matériel et des habitations.
Type de suites proposées : Avec suites, lettre de suite préfectorale
Délai : 6 mois
Proposition de suites : Demande d'action corrective
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